
Dans la continuité de sa politique en faveur des mobilités douces, la Ville de Saint-Omer poursuit l’aménagement de ses 
infrastructures cyclables avec le réaménagement des boulevards Pierre-Guillain et Vauban. La première phase, concernant 
le boulevard Pierre-Guillain, a été réalisée en 2024.

Le projet prévoit la création d’une piste cyclable bidirectionnelle de 3 mètres de large sur une distance totale de 1,3 km. Cet 
aménagement permettra de favoriser et de sécuriser la pratique du vélo, de réduire la vitesse des véhicules et d’améliorer la 
sécurité des piétons.

À partir de la mi-juin, la Communauté d’Agglomération du Pays de Saint-Omer interviendra tout d’abord pour réaliser des 
travaux d’assainissement : les canalisations et autres équipements situés sous la chaussée seront rénovés ou remplacés. Cela 
permet d’assurer la pérennité des nouveaux aménagements réalisés en surface, et d’éviter toute dégradation. 

À l’issue de cette intervention, la Ville engagera les travaux d’aménagements cyclables et piétons. 

TRAVAUX DU 
BOULEVARD VAUBAN

Ces travaux nécessiteront le passage de la circulation en sens unique, et la mise en place d’un itinéraire de déviation pour 
les véhicules, qui se fera Allée du Parc (en sens unique) pendant toute la durée des travaux.
Les travaux sont organisés en 5 phases :

- Phase 1 : Place Painlevé 
Intervention prévue du 15/06 au 19/06. La circulation sera maintenue dans les deux sens au niveau du boulevard Vauban, 
avec une réduction de la chaussée. 

- Phase 2 : Haut du Boulevard Vauban jusqu’au giratoire du Bastion Saint-Venant
Intervention prévue du 22/06 au 17/07. La circulation se fera en sens unique sur ce tronçon, du carrefour de la rue de 
Longueville vers le cinéma. Une déviation sera mise en place Allée du Parc en sens unique. L’accès riverains sera conservé. 

- Phase 3 : Giratoire du Bastion Saint-Venant (côté droit)
Intervention prévue du 20/07 au 10/08. La section sera accessible uniquement en sens unique du sud au nord. L’entrée et la 
sortie du parking du Bastion se fera en double-sens, et la rue de Saint-Venant ne sera pas accessible. 

- Phase 4 : Giratoire du Bastion Saint-Venant (côté gauche)
Intervention prévue du 11/08 au 23/08. La section sera accessible uniquement en sens unique du sud au nord. L’entrée et la 
sortie du parking du Bastion se feront en double-sens en bas du parking. 

- Phase 5 : Tronçon de route du Bastion Saint-Venant
Intervention prévue du 24/08 au 31/08. La section sera accessible uniquement en sens unique du sud au nord. L’entrée et la 
sortie du parking du Bastion se feront en double sens en haut du parking. 
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